
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 24 OCTOBRE 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre octobre à dix-huit heures et trente minutes, les 

membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 18 octobre 2024, se 

sont réunis à la Salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Bernard RIGEADE, 

Dominique DESFOUR, Christelle PEPIN, Jacqueline DEVOS, Jean-François LAPORTE, Mireille 

PEREZ, Thierry ROUX, Patricia COURTIER, Raphaël GUILLERMAIN, Virginie BARRA, 

Sylvie CORDIER, Vanessa ONIC, Cindy CLOP, Jaouad MARBOH, Alexandra PIEDRA, 

Maxence RAIMONT-PLA, Hélène BACCHIOCCHI TRINQUET, David BELLUCCI, Sandrine 

LAGNEAU  

 

Excusés : Gérard ENDERLIN 

 

Absents :   

 

Représentés par pouvoir : Pascale CHUDZIKIEWICZ, Christian RIOU, Alain MILON, Serge 

SOLER, Dominique ATTUEL, Magali CHARMET, Emmanuelle ROCA, Cyrille GAILLARD, 

Clément CAMBIER, Manon REIG  

 

A été nommé secrétaire de séance : M. RAIMONT-PLA 
 

 
 

DEL_2024_161 

 

CONVENTION D’UTILISATION DES SUPPORTS DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION 

D’ELECTRICITE AERIENS POUR L’INSTALLATION D’UN RESEAU DE COMMUNICATION 

EN FIBRES OPTIQUES 

 

 

Dans le cadre du service public de communications, une convention tripartite relative à l’usage des supports 

des réseaux publics de distribution d’électricité basse et haute tension aériens doit être conclue afin d’établir 

et d’exploiter un réseau de communications en fibres optiques sur la commune. 

 

La convention tripartite sera établie entre la société ENEDIS, la commune de Sorgues, et la société IELO-

LIAZO SERVICES. 

 

En effet, la société IELO-LIAZO SERVICES souhaite installer des équipements fibres optiques sur le réseau 

de distribution d’électricité afin d’accroître la rapidité de déploiement de ce réseau, en utilisant les 

infrastructures déjà en place. 

 

Cette installation n’engendrera aucun coût financier pour la commune. 

 

La convention prend effet à compter de sa signature par les parties et ne pourra excéder une durée de 20 ans à 

compter de sa signature. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal :  

- D’approuver la signature d’une convention d’utilisation des supports des réseaux publics de 

distribution d’électricité aériens pour l’installation d’un réseau de communication en fibres optiques, 

entre la société ENEDIS, la commune de Sorgues, et la société IELO-LIAZO SERVICES. 

 

Publiée le 31 octobre 2024





- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et toutes les pièces relatives à ce dossier. 

Considérant que ledit projet de convention correspond aux nécessités techniques de la ville, 
 

Sur le rapport présenté par Patricia COURTIER; 

 

APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

APPROUVE la signature d’une convention d’utilisation des d’utilisation des supports des réseaux publics de 

distribution d’électricité aériens pour l’installation d’un réseau de communication en fibres optiques, entre la 

société ENEDIS, la commune de Sorgues, et la société IELO-LIAZO SERVICES. 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire, et de Monsieur Maxence 

RAIMONT-PLA, secrétaire de séance. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 
de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 




